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PROCESSUS VAE CANDIDAT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Information du candidat sur le 
processus et l’accompagnement 
VAE  
 
- Définition du projet, identification et 
choix du CQPM et validation avec le 
candidat  
 
- Réalisation du pré positionnement 
technique du candidat si nécessaire 
Coût : 250 € à la charge du 
candidat 
 
- Transmission des documents au 
candidat par DEFI 2 CONSEIL : 
dossier de recevabilité et notice 
dossier de preuves selon le niveau 
du CQPM  
 

0 

- Renseignement du CERFA 
12818*02 « demande de recevabilité 
à la VAE » par le candidat et ses 
pièces justificatives. 
 
- Information du candidat de la 
réception de la demande de 
recevabilité par DEFI 2 CONSEIL 
 
- Instruction du dossier de 
recevabilité par DEFI 2 CONSEIL 
Coût : 50 € à la charge du 
candidat 
 
  

Maximum 12 mois 
 

INFORMATION ET INFORMATION DE LA 

- Information du candidat sur la 
recevabilité de son dossier par DEFI 
2 CONSEIL 
 

Maximum 3 mois  

- Accompagnement du 
candidat à la rédaction 
dossier de preuve Livret 2 
par DEFI 2 CONSEIL 
 
- Envoi du dossier de preuves 
par le candidat à DEFI 2 
CONSEIL 
 
Coût : 600 € TTC (500 € HT) 
 

- Avis favorable  

- Avis défavorable 

- dossier clôturé 

COMMISSION 

- Organisation de la 
commission 
d’évaluation selon les 
modalités d’évaluation 
avec le certificateur 
UIMM Côte d’Or 
 
Coût : 600 € TTC (500 € 

HT) 

 

- Préparation du candidat à 
la commission d’évaluation : 
mise en situation 
  
Cout : 240 € TTC (200 € HT) 
 
  

Assistance à la recevabilité : non éligible au CPF Accompagnement à la VAE : éligible au CPF 

- Information des 
résultats au candidat à 
l’issue du jury paritaire 
de délibération par le 
certificateur UIMM Côte 
d’Or : 
 
 Validation totale 
→obtention du CQPM 
 
Validation partielle        
→ obtention de Blocs de 
compétences 
 
Aucune validation 
 → pas de CQPM 

 

- Envoi par DEFI 2 CONSEIL au 

candidat de : 
- la convention 
d’accompagnement  
- du programme  
- la charte d’engagement  
- la convocation au 1er RDV 
- Le règlement intérieur 
- le livret d’accueil 
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